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Bienvenue au pays des pimpins

Le site accueille une grande biodiversité, notamment vé     gétale,  Ces es-
pèces se retrou vent principalement dans deux milieux naturels encore 
préservés :

Les bois de couleurs de moyenne altitude 
Ils doivent leur joli nom en raison des variations de couleurs des 
écorces, des feuilles, des mousses… On trouve dans cette forêt des 

espèces caractéristiques comme les mahots, le Bois de négresse ou le 
Bois de source.

Les fourrés à Pandanus montanus
Ils forment un milieu végétal dense, qui ne se développe que sur des sols presque marécageux. 
L’ensemble est dominé par le Fanjan femelle et le Palmiste rouge. Les espèces comme le Pimpin, le 
Bouillon blanc, l’Ambaville et les mahots poussent en dessous. Ces fourrés figurent parmi les plus 
grandes richesses naturelles de l’île.

Coup de pouce pour la nature locale
Le Conseil départemental a compétence pour mener une politique de protection et de 
mise en valeur des Espaces Naturels Sensibles présentant un intérêt écologique, patri-
monial ou paysager. Le site, acquis par le Conseil départemental en 1985, abrite une pépi-
nière de production de plantes indigènes visant à favoriser la recolonisation de l’île par les  
espèces originelles. L’ensemble est géré par l’APMNEST (Association de Protection des Milieux 
Naturels de l’Est).
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Fourrés à Pimpins

Avec le Département de La Réunion,
découvrons les Espaces Naturels Sensibles

Département de La Réunion
Direction de l’Environnement
Service Protection des Sites et de la Biodiversité
16 rue Jean-Châtel – 97400 Saint-Denis
Tél. : 02 62 90 24 00 
denvironnement@cg974.fr – www.cg974.fr

Endémique : une espèce est endémique lorsqu’on la trouve dans une région précise et nulle part ailleurs.
Indigène : une espèce est indigène lorsqu’elle est arrivée sur l’île par ses propres moyens, avant l’Homme.
On la trouve aussi ailleurs. 
Exotique : une espèce est exotique lorsqu’elle a été introduite sur l’île par l’action de l’Homme.

TROIS MOTS À CONNAÎTRE 


